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Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en compte vos besoins 

et demandes spécifiques, et les informations qui y figurent ne sont pas exhaustives. Pour toutes informations complémentaires 

concernant l’assurance choisie et vos obligations, veuillez consulter les conditions précontractuelles et contractuelles relatives à cette 

garantie (Conditions Générales, Conditions Particulières, tableau de garanties et Référentiel des activités). 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
CONSTRUCT’OR a pour objet de garantir : 

- la responsabilité civile de l’assuré en raison des dommages causés aux tiers avant/après les travaux du fait des activités assurées ; 
- la responsabilité civile décennale de l’assuré engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants 

du Code civil relatifs aux travaux de construction (garantie obligatoire/garantie des sous-traitants/ouvrages de génie civil) ; 
- le bon fonctionnement des éléments d’équipement dissociables visé à l’article 1792-3 du Code civil durant les deux années qui 

suivent la réception des travaux ; 
- la garantie défense pénale et recours suite à accident et protection juridique. 

  Qu’est-ce qui est assuré ? 

✓ Les garanties systématiquement prévues 
✓ Responsabilité civile de l’entreprise avant 

réception-livraison des travaux : 
✓ dommages corporels, matériels et immatériels 

subis par les préposés 
✓ dommages aux existants 

            

✓ Responsabilité civile de l’entreprise après 
réception-livraison des travaux :  
✓ dommages immatériels consécutifs à un 

dommage garanti au titre de la responsabilité 
décennale 

✓ dommages aux existants               
✓ Responsabilité civile décennale : 

✓ responsabilité civile décennale obligatoire 
✓ responsabilité du sous-traitant en cas d’atteinte à 

la solidité 
✓ responsabilité civile décennale pour les ouvrages 

de génie civil en cas d’atteinte à la solidité 
  

✓ Garantie biennale de bon fonctionnement 
  

✓ Garantie défense pénale et recours suite à accident 
/ Protection Juridique (Cf. IPID Groupama PJ) 
  

  

✓ Service d’information administrative et juridique 

 

  

  Plafonds et Franchises : Montants définis aux conditions 

particulières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

 Ouvrages de caractère exceptionnel et/ou inusuels 
 Monuments inscrits ou classés historiques 
 Promoteur immobilier, vendeur d’immeuble à construire, 

constructeur de maisons individuelles, vendeur après achèvement 
d’un ouvrage que l’assuré a construit ou fait construire, mandataire 
du maître d’ouvrage ou du propriétaire de l’ouvrage, contractant 
général 

 Maître d’œuvre, bureau d’étude technique dont la mission ne 
comporte pas la réalisation des travaux 

 Fabricant ou négociant de matériaux de construction 
 Toute activité non déclarée aux Conditions Particulières 

  Y-a-t-il des exclusions de couverture ? 

Principales exclusions 
Exclusions spécifiques à la RC décennale et biennale 

! Fait intentionnel ou dol de l’assuré 

! Usure normale, défaut d’entretien, usage anormal et a causes 

étrangères 

! Non-respect des règles de l’art (cause de déchéance) 

Exclusions spécifiques aux garanties responsabilités civiles 

! Abandon d’un chantier en cours par l’assuré 

! Non respect des règles de l’art, des prescriptions du fabricant ou 

des réserves techniques émises  

! Dommage connu à la souscription du contrat 

! Réclamation fondée sur un dommage en cours ou antérieur à la 

souscription du contrat 

! Dommage résultant d’économies abusives 

! Amende/pénalité sans caractère indemnitaire 

! Dommage résultant d’un phénomène naturel à caractère 

catastrophique ou d’acte de terrorisme ou de faits de guerre 

! Atteinte à l’environnement ; Corrosion des ouvrages 

! Dommage résultant de l’énergie nucléaire 

! Dommage causé par un incendie ou une explosion 

! Dommage lié à la responsabilité des mandataires sociaux ou des 

membres de la gouvernance de l’entreprise ou de l’assuré 

! Dommage causé par l’amiante, le plomb ou un dérivé 

! Dommage résultant de tout arrêt de travaux et survenant après 

l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la cessation du chantier 

! Absence d’ouvrage ou de travaux nécessaires pour compléter la 

réalisation de la construction 
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  Où suis-je couvert ? 

 En France, Corse, Guadeloupe, Martinique, à la Réunion et en Guyane.  

  Quelles sont mes obligations ? 
 

Sous peine de non garantie et des sanctions spécifiques prévues par les conditions générales : 
▪ A la souscription du contrat 

• Déclarer toutes les circonstances connues de l’assuré et répondre exactement aux questions de l’assureur. 
 

▪ En cours de contrat 
• Déclarer toutes circonstances nouvelles ayant pour conséquence soit d’aggraver les risques, soit d’en créer de nouveaux. 
• Fournir tous justificatifs demandés par l’assureur 
• Payer les primes dues. 
 

▪ En cas de sinistre 
• Faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter les conséquences du sinistre, sans que ces mesures ne fassent disparaître la preuve de 
l’origine des dommages  
• Déclarer avec exactitude le sinistre à l’assureur et au plus tard dans les cinq jours après en avoir eu connaissance 
• Fournir à l’assureur dans les meilleurs délais toutes les informations permettant d’établir de façon certaine la réalité du sinistre.  
• Transmettre à l’assureur dès réception tous avis, lettres, convocations, assignations, actes extra-judiciaires et pièces de procédure qui 
seraient adressés, remis ou signifiés à l’assuré, ainsi que toute information requise par l’expert désigné par l’assureur. 
 

  Quand et comment effectuer les paiements ? 
La cotisation est annuelle et son versement doit avoir lieu au maximum dans les 10 jours de son échéance, dont la date est fixée aux 
Conditions Particulières. 
Un paiement fractionné peut toutefois être accordé : mensuel, trimestriel, semestriel ou annuel. 
Les paiements peuvent être effectués par carte bancaire, virement, prélèvement ou chèque. 
 

  Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
Le contrat prend effet à la date et l’heure indiquées aux conditions particulières dans les conditions suivantes : 

- En cas de paiement par chèque, la prise d’effet du contrat est conditionnée à l’encaissement du chèque 
- Dans tous les cas, la prise d’effet est conditionnée au retour à l’assureur des conditions particulières signées. 

Le contrat est souscrit pour une durée d’un an et est, ensuite, renouvelable par tacite reconduction sauf si l’une des parties a usé des 

facultés de résiliation prévues au contrat. 

  Comment puis-je résilier le contrat ? 
La résiliation peut être effectuée soit par lettre recommandée, soit par déclaration contre récépissé ou par acte extra-judiciaire à l’Assureur 
ou au bureau de son représentant. Les différents cas de résiliation ainsi que les délais sont précisés au sein des conditions générales. 
 

 

 


